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la Cominuiiiiulé d<' rUôtcl-Dicn avait lioa d'ospéivr iiu'aa

moins, à roccasioii do so« nouv.'ll.-s roiistructioiiK, ou iVraît

pour oUe co (^uo l'on a.jiiu'é à propos do. faire à l'c'-^uvd do

certaines (îompaixnies (lui, vu des causes très léo-itinies ont

été exemptées de taxes pour plusieurs années : l'Ilot el Inon-

tenae, par exemple, des manulaetures et d'autres établisse-

monts, qui réaliseront des prolits quotidiens, tandis que

l'Hotel-Dieu donne toujours, sans jamais recevoir.

12" Eniln, lorsqu'elles ont entrepris leurs nouvelles con-

structions, vos pétitionnaires étaient loin de s'attendre aux

embarras qu'on leur cause aujourd'hui, par l'imposition de

nouvelles taxes ; et si la loi actuelle devait suivre son

cours, en ce qui les cont-erne, elles se trouveraient en face

de questions dilliciles à résoudre !... peut-être même dans

la nécessité de retarder l'ouverture de leur nouvel hôpital,

vu le surcroît de dépenses qu'il va leur occasionner.

Mais conliantes dans la sagesse et dans les g-énéreuses

dispositions des membres de l'Honorable Conseil de Ville,

vos suppliantes espèrent que les motifs allégués plus haut

seront pris sérieusement en considération, et qu'on vdudra

bien, à l'avenir, tenir leurs propriétés exemptes de toutes

taxes.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Hôtel-Dieu du Précieux Sang,

Québec, 1" octobre 1892.

Sœur Sainte-Bauiîe, Supérieure,

Au nom de la Communauté.
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